
6600/01 Projet de loi relatif au réseau national de pistes cyclables et à la promotion de la mobilité douce et abrogeant la loi du 6 juillet 1999 portant création d'un réseau national de pistes cyclables 

6600/01 Projet de loi initial 

Projet de loi relative au réseau national de 
pistes cyclables et à la promotion de la 
mobilité douce et abrogeant la loi du 6 
juillet 1999 portant création d'un réseau 
national de pistes cyclables 

Art. 1er. Le Gouvernement est autorisé à faire 
établir un réseau national de pistes cyclables, 
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appelé ci-après «le réseau national », assurant 
les connexions énoncées à l'article 4 et 
figurées sur le plan annexé à la présente loi 
dont il fait partie intégrante. 
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Avis Conseil d'Etat 

Si la Chambre des députés est d'accord avec 
l'approche gouvernementale de remplacer la loi 
précitée du 6 juillet 1999 dans son intégralité, il y 
a lieu de faire abstraction de l'abrogation de 
celle-ci dans l'intitulé. En effet, selon les règles 
de la légistique formelle, ,le remplacement d'un 
acte [normatif] dans son intégralité n'est pas 
mentionné dans l'intitulé de l'acte qui Je génère". 

Par ailleurs, le Conseil d'Etat réitère son 
observation critique à 1' égard de l'évocation de la 
promotion de la mobilité douce qui restera 
largement confinée à des initiatives communales 
subventionnées par J'Etat. 

Dans ces conditions, Je Conseil d'Etat 
préférerait évoquer l'objet de la loi dans les 
termes suivants: 
,Projet de loi relatif au développement d'un 
réseau routier cyclable" 

Amendements gouvernementaux 

L'intitulé du projet de loi est modifié comme 
suit: 

Projet de loi relatif au réseau cyclable national 
et aux liaisons et raccordements vers Je réseau 
communal 

Commentaire TP 

Afin d'éviter toute confusion avec la définition du 
terme « piste cyclable » du Code de la Route, il est 
proposé de modifier l'intitulé du projet. Le terme 
« réseau routier cyclable » semble être trop associé 
aux initiatives récentes au Danemark et en Allemagne 
désignant des pistes cyclables à haute capacité 
( « FahrradstraBe »). 

Ad Article 1er Art. 1er. Le Gouvernement est autorisé à faireJ pas de commentaires 
A l'alinéa !er, les termes ,dont il fait partiel établir un réseau national d~e pistes 
intégrante" s'avèrent sul?erfétatoires et pourront eyelaàlesitinéraires cyclables, appelé ci-après 
par conséquent être suppnmés. « le réseau cyclable national », assurant les 

connexions énoncées à l'article 4 et figurées sur 
Je plan annexé à la présente loi dent il fait par-he 
ifltégFftllte. 

~--------------------------,_----------------------------~-----------------------------r------------------------------~ 

Le ministre ayant dans ses attributions les 
Travaux publics, appelé ci-après « Je 
ministre », est autorisé à ces fins à faire 
procéder à l'aménagement des infrastructures 
nécessaires dont la réalisation est d'utilité 
publique. 

L'alinéa 2 devrait à son tour se limiter à 
l'évocation du statut d'utilité publique des 
aménagements d'infrastructures à effectuer. En 
effet, la compétence du ministre ayant les 
Travaux publics dans ses attributions pour 
assurer ces aménagements résulte de J'acte du 
Chef de l'Etat pris sur base de l'article 76 de la 
Constitution en vue de fixer les attributions des 
différents ressorts gouvernementaux, comme 
documenté d'ailleurs par l'arrêté grand-ducal du 
27 juillet 2009 portant constitution des 
Ministères (cf. article 1er sous 6. Ministère du 
Développement durable et des Infrastructures, 
point IV 3, dernier tiret). 

Le ministre ayaat dans ses attrièatiens les 
TFa\<aHl< pHèlies, appelé ei après H le ffliniske )), 
est &HteÀsé à ees fins à faire preeéàer à 
1' aména gem eflt à es inf Fastmetu r es 

néeessa ir es 
dent !La réalisation des infrastructures 
nécessaires pour établir liflie réseau cyclable 
national est d'utilité publique. 

pas de commentaires 



1. A côté du réseau national assurant la 
desserte des différents points d'intérêt 
majeurs tels que définis à 1' article 2, 
les communes soutiennent la mobilité 

douce en assurant la mise en œuvre 

des mesures suivantes : 

2. réaliser des liaisons telles que définies 
à l'article 2, entre deux pistes 
cyclables relevant du réseau 
national. La réalisation des liaisons, 
qui ne font pas partie du réseau 
national, est d'utilité publique; 

3. réaliser des raccords permettant de 
connecter des pistes cyclables 
communales au réseau national. La 
réalisation des raccords, qui ne font 
pas partie du réseau national, est 
d'utilité publique; 

4. lier les différents points d'intérêt 
communaux entre eux par des pistes 
cyclables; 

5. aménager, en fonction des 
caractéristiques des sites urbanisés ou 
à urbaniser, des zones d'apaisement du 
trafic telles que des zones de rencontre 
ou des zones résidentielles au sens de 
l'arrêté grand-ducal modifié du 23 
novembre 1955 portant règlement de 
la circulation sur toutes les voies 
publiques. 

L'alinéa 3 qui dans la loi de 1999 laisse aux 
communes les initiatives utiles pour embrancher 
le réseau local sur le réseau national est 
reformulé par les auteurs du projet de loi avec 
l'objectif ,d'augmenter la motivation des 
communes à compléter le réseau national [et] de 
définir le rôle des communes en tant que 
promoteurs de la mobilité douce". 

Le nouveau texte fait de la faculté légale 
actuelle une obligation pour les communes 
d'assurer la mise en place des embranchements 
de leurs réseaux locaux au réseau national. En 
outre, il crée à leur charge des obligations 
nouvelles qui consisteront à rendre accessibles 
les ,points d'intérêt communaux" par le biais de 
pistes cyclables et à créer des zones d'apaisement 
du trafic dans les sites urbanisés et à urbaniser. 

L'alinéa 3 prévoit encore que les 
infrastructures locales qui relient deux pistes du 
réseau national ou qui relient à celui -ci le réseau 
cyclable local sont d'utilité publique, statut que 
les auteurs omettent de réserver également aux 
autres éléments du réseau cyclable local. 

L'introduction de nouvelles obligations légales 
à charge des communes constitue a priori une 
question d'opportunité politique à laquelle il 
appartient à la Chambre des députés de répondre. 
Le Conseil d'Etat note toutefois que le texte de 
loi sous examen prévoit seulement pour les deux 
premiers points (raccordement des réseaux 
locaux au réseau national) de l'alinéa 3 la 
possibilité d'un subventionnement étatique qui, 
par voie de conséquence, sera exclu pour les 
investissements communaux requis en relation 
avec la mise en œuvre des deux autres points. Le 
Conseil d'Etat signale que dans le cadre de son 
avis du 6 juin 2012 relatif à la proposition de loi 
portant modification et nouvel ordonnancement 
de la Constitution, il avait rappelé que la Charte 
européenne sur l'autonomie locale, signée le 15 
octobre 1985 à Strasbourg et approuvée par la loi 
du 18 mars 1987, prévoit certes la prérogative du 
législateur national d'attribuer aux collectivités 
locales des ,compétences à des fins spécifiques", 
et il avait retenu que si ,il est loisible au 
législateur d'élargir la sphère d'intervention des 
communes, il est pourtant nécessaire que la loi 
formelle qui fixe des obligations aux communes 
veille à laisser à celles-ci une liberté de moyens 
appropriée pour y parvenir et à pourvoir à leur 

A eêté àl:l Féseali Ratieft81 asslifftflt la àessl!fte àes 
àifféreats ~eiRts à' iatérê t maj eli fS t els EJ:li 1 

àéfinis à I'IH' tie le 2, les eeffiffiliR es s elit i 
ennea t la 

L11 

~PH e à es 
meSlif'es SliÏ'fftRtes :Le Gouvernement est autorisé 
à subsidier suivant les conditions définies par 
l'article 7les itinéraires cyclables communaux 

suivants: 

1. Féaliser àes liaisons telles que définies à 
1' article 2, entre deux tHstes- itinéraires 
cyclables relevant du réseau national. La 
réalisation des liaisons, qui ne font pas 
partie du réseau national, est d'utilité 
publique; 

2. Féaliser àes meeeffis raccordements 
permettant de connecter des ~ 
itinéraires cyclables 
e9HURU:Ralescommunaux au réseau 
cyclable national. La réalisation des 
raccordements, qui ne font pas partie du 
réseau cyclable national, est d'utilité 
publique; 

3. li er les àiff éreat s ~ eiftt s à'i 
Rtérêt- eeffiffiliR8lix t-~ e àéf. iRts 
à l!aF-...!:- ie- le 2 efttfe elill ~ar àes 
~istes itméraiFes eyelal:lles eeffiffiliRftlix; 

· àes ~3.améftager, ea feRetie~ , , 
---earaetéristiqlies àes sites lifèamses llli a 

uriJR:Ris&F; g88 i!! 8R es 8' apais iJR Mt 

àl:l tmfi.e telles ~~~ iles i!&Bes ile rtlfleefltre 
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L'obligation aux communes a été reformulée en une 
autorisation à l'Etat de subventionner certains projets 
communaux. 

Ainsi le nouveau projet de loi laisse aux communes 
les initiatives utiles pour embrancher le réseau local 
sur le réseau national. Les recommandations en terme 
de« zone d'apaisement de trafic» et le réseau 
cyclable communal interne seront intégrées dans 
l'avant-projet de règlement grand-ducal déclarant 
obligatoire le plan directeur sectoriel « transports » 



capacité organisatrice et financiére pour mener à 
bien les missions dont elle les a chargées".2 Si 
dans le cas d'espèce la loi répond à la premiére 
exigence (laisser aux communes une liberté de 
moyens appropriés pour réaliser l'obligation 
légale), elle ne se dédouane que très 
partiellement de la seconde exigence (pourvoir à 
la capacité organisatrice et financiére pour mener 
à bien la mission légale dont la commune est 
nouvellement chargée). 

Quant au libellé retenu pour déterminer les 
objectifs légaux, dont la réalisation est confiée 
aux communes, le Conseil d'Etat y reviendra 
dans le cadre de l'examen de 1' article 2 relatifi 
aux définitions. n note pourtant dès à présent que 
les notions ,points d'intérêts communaux" et 
,zones d'apaisement du trafic" ne sont pas 
défmies, contrairement à d'autres notions qui ont 
trait au réseau cyclable national. 

Enfin, en application du principe de la 
hiérarchie des normes, une norme juridique ne 
peut pas se référer à une autre norme juridique de 
valeur hiérarchiquement inférieure. Aussi le 
Conseil d'Etat demande-t-il, sous peine 
d'opposition formelle, de supprimer au point 4 le 
bout 

Art. 2. Aux termes de la présente loi on 1 Ad Article 2 
entend par : Au regard de la proposition que le Conseil d'Etat 

fera à l'endroit de 1' article 4 pour définir les 

Art. 2. Aux termes de la présente loi on entend 1 pas de commentaires 
par: 

(1) «Point d'intérêt majeur»: 1 différentes pistes du réseau national, il estime 
que les termes ,point d'intérêt majeur" et 

Quartiers centraux d'un centre de 1 ,connexion" n'ont pas besoin d'être définis .... 
développement et d'attraction ou d'une 
localité, zone d'activité nationale, 
infrastructure scolaire, site touristique, 
culturel ou sportif, gare ferroviaire, gare 
routiére, hôpital, centre commercial ou point 
de jonction stratégique, tels qu'énoncés à 
l'article 4. 

(1) !! P eiftt à'iftté Fêt mai eHr n : 

Q Hartiers e ent fllwt à'HB e ent r e à e à 
ét.•eleJ3J3 em ea t 
et à '&tt F&eti ea eH à 'HB e lee& li té, JleH e 

à'aet i ·ri té aatiesale, iafrostmetHre seelaire, site 
teHristi!fHe, llHiturel eH S)3ertif, gare ferreviaire, 
gare reHtière, àê)3ital, eeatre eemmereial eH 
)3eiHt àe jeaetiea stF&tégi!fHe, tels EfH'éH eaeés à 
l'a rtiele 4. 
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(2) «Piste cyclable » : 

Voie publique ou partie d'une voie publique 
signalée comme telle par des signaux 
directionnels tels que définis au point 4.e. de 
l'arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 
1955 portant règlement de la circulation sur 
toutes les voies publiques et se composant des 
catégories de voies définies par règlement 
grand-ducal, quel que soit le propriétaire de 
l'assise et dont le tracé accomplit un rôle de 
connexion tel qu'énoncé à l'article 4. 

(3) «Liaison »: 
Piste cyclable communale qui fait la jonction 
entre deux différentes pistes cyclables du 
réseau national. 

(4) «Raccord»: 
Raccordement d'une piste cyclable 
communale avec une piste cyclable du réseau 
national. 

(5) «Connexion»: 
Point de départ et point d'arrivée à desservir 
par une piste cyclable du réseau national tels 
que définis à l'article 4. 

Quant à la définition de la notion de ,piste 
cyclable", le Conseil d'Etat doit s'y opposer 
formellement pour les raisons qui ont déjà 
motivé son opposition formelle à l'endroit du 
point 4 de l'alinéa 3 de l'article l er. 

La définition en question se lirait dès lors comme 
suit: ,Itinéraire cyclable": voie publique ou 
partie d'une voie publique faisant partie du 
réseau cyclable national et signalée comme telle, 
quel que soit le propriétaire de l'assise 
empruntée". 

En plus, y aurait-il avantage à préciser ce qu'il 
faut entendre par ,grands axes routiers", notion 
qui n'est pas autrement déterminée. 

ffi« Piste-Itinéraire cyclable du réseau national» J pas de commentaires 

Voie publique ou partie d'une voie publique 
sigaelée eemme telle par àes sigaa"Wl 
èifeetief!flels tels Eflle èéfiftis 811 peiat 4 .e. èe 
l' llH'ê té graRè Eilleal meàifié à11 23 

ae,.,·emère 
1955 peFtaBt règlemeat èe la eirelllatiea Sllf 

te lites les vei es pllèliijlles et se ee!BJleS&Rt à es 
eatégeries èe veies àéf.inies )'lM fèglemeat gr;&Rè 
èlleel, Efllel Eflle sait le Jlrepriétaife èe 1' a ssis e 
et èeRt le tfaeé aeeemplit llR Fêle èe eeooelEiea 
tel 
Efll'éReaeé à l'art ie le 4. faisant partie du 

réseau cvclable national et signalée comme 
telle, quel gue soit le propriétaire de l'assise 
empruntée. 

(2) «Itinéraire cyclable du réseau communal» : 1 Afm de définir toutes les composants du réseau 
cyclable, il est proposé de définir également le réseau 

Voie publique ou partie d'une voie publique communal 
faisant partie du réseau cyclable communal et 
signalée comme telle, quel gue soit le propriétaire 
de l'assise empruntée. 

ffi« Liaison » : 
Piste-Itinéraire cyclable communale qui fait la 
jonction entre deux différents pistes-itinéraires 
cyclables du réseau national E111 fèse81l aatieaaL 

ffi« Raccordement » : 
Raccordement d'une J!ÏSt&-:itinéraire cyclable 
communale avec liRe J!Ïsteun itinéraire cyclable 
du réseau national Eill rése811 aatieaal. 

(1) u CeflfleKiea n : 
PeiRt èe Eléflart et )'l eia t à'arr ivé e à èess er 
'Yif.....Jlar-
liRe )'liste eyelaèle Eill rése811 aatieaal tels Eflle 

('i)-<LC'rr,.ntl" "Y""' rnuti"""" 

routes nationales etou chemins repris à plus de 
5000 véhicules par jour en moyenne annuel 
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pas de commentaires 

pas de commentaires 

pas de commentaires 

A titre d'exemple: Correspond à la charge de trafic 
journalière sur la Route du Vin entre Stradtbredimus 
et Wormeldange (NIO) ou le CR102 entre Quatre
Vents et Kehl en. 
http://www.pch.public.lu/trafic/comptage/index.html 



Art. 3. Le réseau national est défini de 
manière à profiter au maximum de 
l'infrastructure existante de pistes cyclables et 
de chemins forestiers, ruraux et vicinaux. 

A l'exception des tronçons à caractère 
touristique, les pistes cyclables sont à réaliser 
de manière à ce que la longueur de la piste 
cyclable du réseau national soit inférieure à 
cent-vingt pourcents de la longueur de la 
voirie normale de l'Etat, assurant la même 
connexion entre points d'intérêt majeurs. 

alors que tout critère pour mesurer la cohérence 
du réseau national où l'importance des points 
d'intérêt à desservir fait défaut. 

Ad Article 3 
le Conseil d'Etat note la tendance du législateur 
de se référer à la voirie communale plutôt qu'aux 
voiries vicinales et rurales pour désigner la voirie 
locale. 

(6) «Point d'intérêt communal » 

Pôle d 'attraction d 'une commune tel gue les 
quartiers centraux d'une localité, zones d'activité, 
infrastructures scolaires. sites touristiques, 
culturels ou sportifs, gàÏ'es ferroviaires, 
principaux arrêts pour bus eeatral. 
hôpitaux. centres commerciaux. mairies et 
administrations 

Art. 3. Le réseau national est défini de manière à 
profiter au maximum à e l' iHfrastme ttir e eJEis 
tll:ftt-e-

àe ~istes d'- it- iaétair es eyelables et àe 
ebe!aiRs ferestiers, fllr&IIX et Yieiaal!X.de la 
voirie nationale, communale, rurale et forestière. 

D'abord, le texte projeté ne précise pas si les 1 A l' elfe ep ti ea à es tr eR'IJ aas 
points d'intérêt majeur doivent faire partie du à earaetè re 
même itinéraire cyclable ou s'il peut s'agir de 
n'importe quel itinéraire à l'intérieur du pays 
destiné à relier deux points d'intérêt majeur 
défmis à l'article 4. 
Enfin, alors qu'ils prennent soin de supprimer à 
l'alinéa 3 une formulation à cause de sa 
connotation subjective, les auteurs en 
introduisent une autre à l'endroit de l'alinéa 2 où 
ils prévoient une exception au principe ci-avant 
pour les tronçons à caractère touristique non 
autrement définis. 
Pour toutes les raisons qui précèdent, le Conseil 
d'Etat recommande vivement de faire abstraction 
dans la future loi de la disposition formelle sous 
examen qui pourrait être avantageusement 
remplacée, soit par des directives ministérielles 
s'adressant aux instances administra ti v es 
compétentes pour l'exécution matérielle de la loi 
en projet, soit par des recommandations à prévoir 
dans Je futur plan directeur sectoriel ,transports" 
à édicter dans Je cadre de la nouvelle législation 
sur l'aménagement du territoire. 

tell~~ti~e, les ~istes e~"eleèles seat à réaliser àe 
ffiftiliere a ee Ettie 1 1 à . à 11 :aeag~~ellfe la ~tste eyeleèle 
Il r seall aatleaal sait iaféfiellre à eeat ··iR 

~9\lfeeats àe la leagllellf èe la veirie aerraaÎ r 
1 Btat, assllFIHit la m • . e e è'' ét" . eme eeRBeuea eatfe ~eiats 

l:ftt e t maJ eurs 
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à la page 7 de l'avis, le Conseil d'Etat déplore le fait 
que le projet de loi a une approche particulièrement 
subjective en terme de subventionnement des 
communes, alors que tout critère pour mesurer 
l'importance des points d'intérêt communaux à 
desservir fait défaut. Afm d'analyser les projets 
communaux voulant bénéficier d'une aide d'Etat de 
façon objective, il est proposé de définir Je terme 
«point d'intérêt communal ». 

Il a lieu de noter que des chemins ruraux et forestiers 
n'appartiennent pas exclusivement aux communes. 
Notamment les chemins forestiers sont souvent en 
propriété privé ou en propriété de syndicats 
(« Syndikatswege ») 

Le principe de l'alinéa 2 sera repris dans une note 
ministérielle. 



En vue de ne pas mêler des éléments explicatifs Aux intersections d'une piste cyclable avec un Pas de commentaires 
aux dispositions normatives, le Conseil d'Etat grand axe routier des ouvrages de franchissement 

Les pistes cyclables sont aménagées de propose de rédiger comme suit la deuxième et la en dénivelé sont réalisés. lorsque la densité du 
manière à séparer la circulation des cycles de troisiéme phrase de l'alinéa 3: trafic et la vitesse maximum autorisée sur Je 
la circulation des ~ands axes . r?uti~s. Des ,Aux intersections d'une piste cyclable grand axe routier ainsi gue le niveau de visibilité 
o~~a?es de franc~ssement d~veles sont avec [un grand axe routier?] des ouvrages de l'exigent. Un règlement grand-ducal détermine 
réaltses pour sécunser les cychstes sur des franchissement en dénivelé sont réalisés les critères qualitatifs rendant obligatoires de tels 
intersections en prenant en compte les trois lorsque la densité du trafic et la vitess~ ouvrages. Ces ouvrages sont de plein droit 
critères suivants: maximum autorisée [sur Je grand axe aménagés aux intersections d'une piste cyclable 

. . . . . routier] ainsi que Je niveau de visibilité avec un grand axe routier comportant plus de 
1. mv~u. de VlStbthté; J'exigent. Un règlement grand-ducal déter- deux voies de circulationLes f!Îstes eyelaèles 
2· d~stte du tt;afic; . . mine les critères qualitatifs rendant seat améBagées de fftan.ière à séf!Mer la 
3. VItesse maxunale autonsee. obligatoires de tels ouvrages. Ces ouvrages eirlltilatiea des eyeles de la eireHlatiea des gFands 

. sont de plein droit aménagés aux axes relitiers. Des eH'ffliges de ifanehisseffteat 
Les traversées des ~ands axes routiers sans intersections d'une piste cyclable avec un déni'felés seat Féalisés fl8HF séemiser les 
ouvrages ~e franchtssement, ~ dehors_ ~es [grand axe routier] comportant plus de deux eyelistes SHF des iaterseetieas ea flFeHant ea 
agglomérations, ne_ peuvent etre aut?nsees voies de circulation." eefHfJte les lfeis eritères SHÎ'Iti:Hts : 
que pour un maxtmum de deux votes de 
circulation à traverser. 1. aiYe&H de Yisil3ilité ; 

2. deasité EiH trafie; 
3. 'fitesse fftiHEÏfftele &Hterisée. 

Les tffi'l'ersées des gFaads axes reHtiers sans 
eH\'I'Ilges de !faaehisseffteat, ea dehers des 
agglefftératieas, ae peiH'eHt être &Hterisées EtHe 
f!BHF liB fftaxÎfftlifft de dElli* veies de eirlltilatiea à 
traverser. 

1 Les pistes cyclables existantes ou à créer A l'alinéa 4, il convient de remplacer la notion Les pistes-itinéraires cyclables existantes ou à Pas de commentaires 
peuvent comporter des tronçons ouverts à la de ,piste cyclable". Même si l'alinéa est repris créer peuvent comporter des tronçons ouverts à 
circulation d'autres usagers de la route que textuellement de la loi précitée de 1999, le la circulation d'autres usagers de la route que des 
des cyclistes. Conseil d'Etat recommande, dans la ligne des cyclistes. 

préoccupations de sécurité perçant à travers les 
modifications qu'il est prévu d'apporter à 
l'alinéa qui précéde, d'interdire formellement 
dans la loi en projet que des tronçons des 
itinéraires cyclables où la circulation se fait en 
commun avec le trafic automobile puissent 
emprunter un [grand axe routier]. 
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Un règlement grand-ducal détermine les 
modalités et les caractéristiques techniques de 
l'aménagement des pistes cyclables du réseau 
national et des infrastructures communales 
pour la mobilité douce. 

Art. 4. Le réseau national comprend les pistes 
cyclables suivantes : 

PC! Connexion du Centre autour de la Ville 
de Luxembourg 
Points d'intérêt majeurs à desservir : 
Ban de Gasperich, Hesperange Parc, 
Dommeldange Gare 
Accès vers: 
PC2, PC9, PCII, PC13, PC 15, PC27, PC28 

Au dernier alinéa, l'observation concernant le Un règlement grand-ducal détermine les 1 Le Règlement grand-ducal vise uniquement 
remplacement de la notion de ,piste cyclable" modalités et les caractéristiques techniques de l'aménagement du réseau cyclable national et ses 
vaut également. En proposant d'étendre la portée l'aménagement des itinéraires cyclables du réseau liaisons et raccordements. 
des critères d'aménagement et des national et àes iaifastfuetlifes 
caractéristiques techniques et réglementaires à eeffiffiiH'Iales ]:18\if eyelistes.ses liaisons et 
respecter en relation avec les tronçons composant raccordements. 
le réseau cyclable national à l'ensemble des 

infrastructures communales servant à la mobilité 
douce, le règlement grand-ducal à prévoir est 
censé devoir également fixer des conditions pour 
l'aménagement des trottoirs, des chemins pour 
piétons, des espaces piétonniers dans les 
agglomérations, des sentiers dans les parcs 
publics, . . . A moins que cette finalité soit 
effectivement souhaitée par les auteurs, le 
Conseil d'Etat propose de viser uniquement 
l'aménagement des pistes et des voies cyclables, 
que celles-ci relèvent de l'Etat ou des communes, 
tout en y incluant aussi les chemins ouverts à la 
circulation commune des cyclistes et des piétons 

AdArticle4 
Considérations générales 

Art. 4. Le réseau national comprend les pistes 1 Art. 4. Le réseau national comprend les itinéraires 
cyclables suivantes : cyclables suivants 

Il n'en reste pas moins que l'apport étatique 
projeté à la mobilité douce restera largement 
cantonné dans le carcan du développement d'un 
maillage du territoire national en liaisons 
cyclables, qui au regard de son orientation et de 
sa localisation continuera prioritairement à servir 
l'activité sportive, les loisirs et l'industrie 
touristique plutôt que de constituer une 
contribution concrète et efficace à la réalisation 
d'une infrastructure susceptible de favoriser le 
vélo sur les trajets de courte distance inhérents 
aux activités de la vie quotidienne (trajets 
domicile-lieu de travail, courses ménagères, ... ) 

Pour le surplus, le Conseil d'Etat laisse à 
l'appréciation de la Chambre des députés 
l'intérêt de changer, dans l'optique de la 
terminologie proposée pour remplacer les termes 
inappropriés de ,piste cyclable", le sigle ,PC", 
suivi d'un numéro. 

Dans ces conditions, la phrase introductive 
ainsi que la désignation des itinéraires cyclables 
appelés à former le réseau national sont à libeller 

PC! : «itinéraire cyclable du Centre, 
contournant la Ville de Luxembourg et 
desservant, Hesperange- Parc, l'Arrêt Pont
Rouge, Dommeldange-Gare, Merl-Cimetière 
et assurant l'accès vers les itinéraires, PC9, 
PC Il, PC13, PC15, PC27, PC28, PC3la et 
PC31b »; 
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Dans les 3 centres de développement majeurs, des 
itinéraires cyclables supplémentaires ont été intégré 
pour favoriser le vélo sur les trajets de courte distance 
inhérents aux activités de la vie quotidienne (PC30a, 
30b, 30c, 31, 32, 33...) 

Il est proposé de ne pas changer le sigle ,PC", suivi 
d'un numéro. Ce changement aurait des répercussions 
sur la signalisation en place (quelques centaines de 
panneaux directionnels à remplacer). 



PC2 La piste cyclable d'Echternach 
Points d'intérêt majeurs à desservir : 
Kirchberg Plateau, Ernster, Junglinster Lycée, 
Junglinster - intersection N11/CR129, Tunnel 
de Bech 
Accès vers: 
PCl, PC3, PC4, PCS 
Connexion à assurer: 
Echternach Pont - Luxembourg 

PC3 La piste cyclable des Trois Rivières 
Points d'intérêt majeurs à desservir : 
Schengen, Remerschen, Remich, 
Stadtbredimus, Ehnen, Grevenmacher, 
Wasserbillig Gare, Rosport, Echternach Pont, 
Reisdorf Pont, Bette) 
Accès vers: 
PC 2, PC4, PCS, PC6, PC7, PC16, PC 23, 
PC26, PC27 
Connexion à assurer : 
Schengen - Bette) 

PC4 La piste cyclable de la Syre 
Points d'intérêt majeurs à desservir : 
Wecker Gare, Roodt/Syre Gare 
Accès vers: 
PC2, PC3, PC26 
Connexion à assurer : 
PC2-PC3 

comme suit: 
,Art. 4. Le réseau cyclable national 

comprend les itinéraires cyclables suivants: 
- PCI: ,itinéraire cyclable périphérique de 

la capitale, contournant la Ville de 
Luxembourg, desservant Je Ban de 
Gasperich, Hesperange-Parc et 
Dommeldange-Gare et assurant l'accès 
vers les itinéraires cyclables PC2, PC9, 
PCll, PC13, PC15, PC27 et PC28"; 

- PC2: ,itinéraire cyclable d'Echternach- PC2: « itinéraire cyclable d'Echternach, 
Pont, desservant Kirchberg-Plateau, desservant la Coque, Kirchberg-Plateau, 
Ernster, Junglinster-Lycée, Junglinster Luxexpo, Pôle d'échange Hiihenhof, Ernster, 
(intersection Nll x CR129) et le Tunnel Junglinster-Lycée, Junglinster (intersection 
de Bech et assurant J'accès vers les Nll/CR129), Bech-Tunnel et assurant J'accès 
itinéraires cyclables PCl, PC3, PC4 et vers les itinéraires cyclables PC3, PC4, PCS et 
PCS"; PC31 a »; 

PC3: ,itinéraire cyclable des Trois Rivières PC3: «itinéraire cyclable des Trois Rivières, 
reliant Schengen à Bette), desservant desservant Remerschen, Remich, Schengen, 
Remerschen, Remich . . . et Reisdorf-Pont et Stadtbredimus, Ehnen, 
assurant l'accès vers les itinéraires cyclables Grevenmacher,Wasserbillig-Gare, Rosport, 
PC2, PC4, ... "; Echternach-Pont, Reisdorf-Pont, Bette) et 

assurant l'accès vers les itinéraires cyclables 
PC2, PC4, PCS, PC6, PC7, PC16, PC23, PC26, 
PC27 et la connexion vers la France sur la hauteur 
de Schengen et les raccord vers l'Allemagne sur la 
hauteur de Wasserbillig-Gare et entre Echternach
Pont et Rosport»; 

PC4: ,itinéraire cyclable de la Syre, reliant ... "; 1 PC4 : « itinéraire cyclable de la Syre, desservant 
Wecker-Gare, Roodt/Syre-Gare, Ernster et 

Sur Je plan rédactionnel, Je Conseil d'Etat! assurant l'accès vers les itinéraires cyclables PC2, 
préconise d'écrire de façon uniforme les noms PC3 et PC26 »; 
composés avec un trait d'union, de préciser les 
points frontières (en écrivant ,Frisange frontière" 
- PC6 plutôt que ,Frontière belge"- PC17) et en 
libellant correctement le point de passage de 
l'itinéraire PC13 ,Strassen-Mairie". Lorsqu'il est 
question de points de desserte, d'une part, et 
d'accès à d'autres itinéraires, d'autre part, Je fait 
de mentionner à deux fois la jonction PC20 en 
relation avec l'itinéraire PC17 constitue une 
redondance, qui se répète encore en relation avec 
les itinéraires PC20, PC22, PC24, PC25, PC26, 
PC27 et PC28. 
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PC5 La piste cyclable de l'Ernz Blanche 
Points d'intérêt majeurs à desservir : 
Bourglinster, Fischbach, Larochette, 
Medernach Gare 
Accès vers: 
PC2, PC3, PC24 
Connexion à assurePC2 - PC3 

PC6 La piste cyclable des Trois Cantons 
Points d'intérêt majeurs à desservir: 
Château de Sanem, Esch/Alzette Quartier 
Lallange, Noertzange Gare, Bettembourg 
Gare, Livange, Frisange Frontière, Mondorf
les-Bains 
Accès vers: 
PC3, PC7, PC8, PC9, PCIO, PC!!, PC12, 
PC28 
Connexion à assurer : 
PC12-PC3 

PC7 La piste cyclable« Jangeli » 
Points d'intérêt majeurs à desservir : 
Ellange Gare 
Accès vers: 
PC3, PC6 
Connexion à assurer : 
Remich- Mondorf-les-Bains 

PC8 La piste cyclable de la Terre-Rouge 
Points d'intérêt majeurs à desservir : 
Pétange-Gare, Bache-Jang Frontière, Gare 
Belval-Université, Gare Esch!Alzette, 
Rumelange-Gare, Kayl-Eglise, Dudelange, 
Burange, 
Accès vers: 
PC12, PC6, raccord vers la France sur la 
hauteur de Belval 
Connexion à assurer : 
PC12-PC6 

PC9 La piste cyclable « Faubourg Minier » 
Points d'intérêt majeurs à desservir : 
Reckange/Mess, Leudelange Z.A. Am Bann 
Accès vers: 
PC!, PC6, PC8, PCIO 
Connexion à assurer : 
Château de Sanem- PC! 

PC5 : «itinéraire cyclable de l'Ernz Blanche, 
desservant Junglinster Nll/CR129, Bourglinster, 
Fischbach, Larochette, Medernach
Gare,Reisdorf-Pont et assurant l'accès vers les 
itinéraires cyclables PC2, PC3, PC16, PC24, 
PC37 »; 

PC6 : «itinéraire cyclable des Trois Cantons, 
desservant Pétange-Gare, Sanem-Château, 
Lallange-Lycée, Noertzange-Gare, Bettembourg-
Gare, Frisange-Frontière, Mondorf-les-Bains 
et assurant l'accès vers les itinéraires 
cyclables PC3, PC7, PC8, PC9, PCIO, 
PC!!, PC12, PC28, PC30b, PC30c »; 

PC7 : «itinéraire cyclable Jangeli, desservant 
Mondorf-les-Bains, Ellange-Gare, Remich et 
assurant l'accès vers les 
itinéraires cyclables PC3 et PC6 » 

PC8 : «itinéraire cyclable de la Terre Rouge, 
desservant Pétange-Gare, Bache-Jang-Frontière, 
Belval-Université-Gare, Esch!Alzette-Grenz, 
Rumelange-Gare, Kayl-Eglise, Dudelange, 
Burange, Betternbourg-Gare et assurant l'accès 
vers les itinéraires cyclables PC6, PC12 et les 
connexions vers la France sur la hauteur de 
Bache-Jang-Frontière et Belval/Université-Gare 
»; 

Livange n'est plus un point d'intérêt majeur pour la 
PC 6 car la localité sera desservie par le PC28 

PC9: «Itinéraire cyclable Faubourg 1 Le point d'intérêt majeur Dippach-Gare semble plus 
Minier desservant Sanem-Château, Dippach- intéressant pour le vélo au quotidien que 
Gare, Leudelange- Z.A. Am Bann et assurant Reckange-sur-Mess. 
l'accès vers les itinéraires cyclables PCl, PC6, 
PClO »; 
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PCIO La piste cyclable« François Faber » 
Points d'intérêt majeurs à desservir : 
Abweiler 
Accès vers: 
PC6, PC9 
Connexion à assurer : 
PC6-PC9 

PCII La piste cyclable« Charly Gaul » 
Points d'intérêt majeurs à desservir : 
Alzingen Ecole, Weiler-la-Tour, Aspelt 
Accès vers: 
PCI, PC6, 
Connexion à assurer: 
PCI - PC6 - PC12 La piste cyclable de 
l'Attert 

PC 12 La piste cyclable de l'Attert 
Points d'intérêt majeurs à desservir : 
Pétange-Gare, Clemency, Steinfort-Cité de 
l'Usine, Tunnel d'Eischen, Noerdange, 
Useldange, Bissen, Colmar-Berg 
Accès vers: 
PC6, PC8, PC13, PC15, PC17, PC25 
Connexion à assurer : 
Pétange Gare- PC 15 

PC13 La piste cyclable« Nicolas Frantz » 
Points d'intérêt majeurs à desservir: 
Strassen Maire, Marner Lycées, Garni ch 
Accès vers: 
PCI, PC12, PC14 
Connexion à assurer : 
PCI- PC12 

PC14 La piste cyclable Eisch!Marner 
Points d'intérêt majeurs à desservir: 
Capellen, Kehlen, Schoenfels 
Accès vers: 
PC13, PC15 
Connexion à assurer : 
PC13- PC15 

PCIO: «itinéraire cyclable François Faber 
desservant Abweiler et assurant l'accès vers les 
itinéraires cyclables PC6 et PC9 ; 

PCll : «itinéraire cyclable Charly 
Gaul desservant Hesperange-Parc, Alzingen, 
Weiler-la-Tour, Aspelt et assurant l'accès vers 
les itinéraires cyclables PCI et PC6 »; 

PC12 : «itinéraire cyclable de l'Attert 
desservant Pétange-Gare, Clemency, Steinfort
Cité de l'Usine, Eischen-Tunnel, Noerdange, 
Useldange, Bissen, Colmar-Berg et assurant 
l'accès vers les itinéraires cyclables PC6, PC8, 
PC13, PC15, PC17, PC25 et PC37»; 

PC13 : «itinéraire cyclable Nicolas Frantz 
desservant Strassen-Maire, Marner-Lycées, 
Garni ch et assurant 1' accès vers les itinéraires 
cyclables PCI, PC12, PC14 et PC35 »; 

PC14 : «itinéraire cyclable Eisch-Marner 1 Suivant 1 'avis du LVI (Lëtzebuerger Velos Initiative 
desservant Marner-Lycées, Capellen, Kehlen, la l'avis du LVI (Lëtzebuerger Velos Initiative) 
réserve naturelle Marnerdall, Kopstal, Schoenfels, 
Mersch-Gare et assurant l'accès vers les 
itinéraires cyclables PC13, PC15, PC35 et PC37» 
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PC15 La piste cyclable de l'Alzette 
Points d'intérêt majeurs à desservir : 
Walferdange, Lorentzweiler, Mersch Gare, 
Arrêt de Cruchten, Arrêt de Colmar-Berg, 
Ettelbruck -Gare 
Accès vers: 
PC!, PC12, PCI4, PCI6, PC24 
Connexion à assurer: 
PC! -PC16 

PC16 La piste cyclable de la Moyenne Sûre 
Points d'intérêt majeurs à desservir : 
Goebelmühle, Welscheid, Niederfeulen, 
Ettelbruck Gare, Diekirch Gare, 
Accès vers: 
PC3, PCI5, PC19, PC21, PC23, PC25 
Connexion à assurer : 
PC20- PC3 

PC17 La piste cyclable du Nord-Ouest 
Points d'intérêt majeurs à desservir : 
Noerdange, Redange Attert-Lycée, 
Rambrouch, Arsdorf, Lultzhausen, Bavigne, 
Schleif Jonction PC20, Niederwampach, 
Frontière Belge 
Accès vers: 
PC12,PCI8,PCI9,PC20,PC21 
Connexion à assurer : 
PC12- PC21 

PC18 La piste cyclable des Ardoisières 
Points d'intérêt majeurs à desservir: 
Rombach-Martelange, Perlé 
Accès vers: 
PC17 
Connexion à assurer : 
Frontière belge- PC17 

PC19 La piste cyclable du Lac de la Haute-
Sûre 
Points d'intérêt majeurs à desservir: 
Lultzhausen, Esch/Sûre, Niederfeulen 
Accès vers: 
PC16, PC17, PC25 
Connexion à assurer : 
PC16- PC17 

PC15 : «itinéraire cyclable de l' Alzette 
desservant Walferdange, Lorentzweiler, Lintgen, 
Mersch- Gare, Cruchten-Gare, Colmar-Berg
Gare, Ettelbruck-Gare et assurant l'accès 
vers les itinéraires cyclables PC!, PC12, PCI4, 
PCI6, PC24 et PC37 »; 

PC16: «itinéraire cyclable de la Moyenne-Sûre 
desservant Kautenbach-Gare, 
Goebelsmühle, Welscheid, Niederfeulen, 
Ettelbruck-Gare, Diekirch-Gare, Reisdorf-Pont 
et assurant l'accès vers PC3, PC5, PC15, 
PCI9, PC20, PC21, PC23, PC25, PC32, PC33, 
PC34»; 

PC17 : «itinéraire cyclable de l'Ouest 
desservant Noerdange, Redange-Attert-Lycée, 
Koetschette, Arsdorf, Lultzhausen, Bavigne, 
Schleif et assurant l'accès vers les itinéraires 
cyclables PC12, PC18, PC19, PC20, PC29; 

PC18 : «itinéraire cyclable des Ardoisières 
desservant Rombach-Martelange, Perlé, 
Koetschette et assurant 1' accès vers 
l'itinéraire cyclable PC17, PC29 et la 
connexion vers la Belgique sur la hauteur de 
Rombach-Martelange» ; 

PC 19 : « itinéraire cyclable du Lac de la 1 La jonction au PC20 et la desserte de Ba vigne ont été 
Haute-Sûre desservant Lultzhausen, Esch/Sûre, ajoutées aux fonctions de la PC19 pour des raisons 
Niederfeulen et assurant 1' accès vers les touristiques et stratégiques. 
itinéraires cyclables PC16, PC17 et PC25 >>; 
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PC20 La piste cyclable de la Wiltz 
Points d'intérêt majeurs à desservir : 
Wiltz Gare, Winseler, Schleif Jonction PC20 
Accès vers: 
PC17, PC21 
Connexion à assurer : 
Kautenbach Gare- Schleif Jonction PC20 

PC21 La piste cyclable du Nord 
Points d'intérêt majeurs à desservir : 
Kautenbach Gare, Arrêt de Wilwerwiltz, 
Clervaux -Gare, Trois vierges-Gare 
Accès vers: 
PCI6, PCI7, PC22 
Connexion à assurer: 
PC 16 - frontière belge 

PC22 La piste cyclable des Ardennes 
Points d'intérêt majeurs à desservir: 
Parc Hosingen, Mont St. Nicolas, Fouhren 
Accès vers: 
PC21, PC23 
Connexion à assurer : 
PC21 -PC23 

PC23 La piste cyclable « Benni » 
Points d'intérêt majeurs à desservir : 
Tandel, Tunnel de Fouhren, Bette), Vianden 
Barrage 
Accès vers : 
PC3, PC16, PC22 
Connexion à assurer: 
PC3- PC16 

PC24 La piste cyclable« Feelser Jangeli » 
Accès vers: 
PC5, PC15 
Connexion à assurer: 
PC15- PC5 

PC25 La piste cyclable Attert-Wark 
Points d'intérêt majeurs à desservir : 
Grosbous, 
Accès vers: 
PC12, PC16, PC19 
Connexion à assurer : 
Useldange- PC16 

PC20 : « itinéraire cyclable de la Wiltz 
desservant Schleif, Niederwampach-Frontière, 
Wiltz-Gare, Winseler, Kautenbach- Gare et 
assurant l'accès vers les itinéraires cyclables 
PC16, PCI7, PC21, PC36 et la connexion vers la 
Belgique sur la hauteur de Niederwampach
Frontière » ; 

PC21 :«itinéraire cyclable du Nord 
desservant Kautenbach-Gare, Wilwerwiltz-Gare, 
Clervaux-Gare, Troisvierges-Gare, Schmiede
Frontière et assurant l'accès vers les itinéraires 
cyclables PC16, PC20, PC22 et la connexion vers 
la Belgique sur la hauteur de Scbmiede-Frontière» 

PC22 : « itinéraire cyclable des Ardennes 
desservant Wilwerwiltz-Gare, Parc Hosingen, 
Mont St. Nicolas, Fouhren et assurant l'accès vers 
les itinéraires cyclables PC21 et PC23. 

PC23 : «itinéraire cyclable Benni desservant 
Tandel, Fouhren-Tunnel, Fouhren, Bette), 
Vianden- Barrage et assurant l'accès vers les 
itinéraires cyclables PC3, PCI6 et PC22 »; 

PC24 : «itinéraire cyclable Feelser 
J angeli assurant 1' accès vers les itinéraires 
cyclables PC5 et PCI5 

PC25 : «itinéraire cyclable Attert-Wark 
desservant Grosbous, Useldange, Niederfeulen et 
assurant 1' accès vers les itinéraires cyclables 
PC12, PCI6 et PC19 »; 
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PC26 La piste cyclable Moselle-Syre 
Points d'intérêt majeurs à desservir : 
Gostingen 
Accès vers: 
PC3, PC4 
Connexion à assurer : 
Ehnen- PC4 

PC27 La piste cyclable « Kiischtendall » 
Points d'intérêt majeurs à desservir : 
Bous, Moutfort, Sandweiler, cimetière 
militaire américain, cimetière militaire 
allemand 
Accès vers: 
PC3, PCl 
Connexion à assurer : 
Stadtbredimus- PCl 

PC28 La piste cyclable « Réiserbann » 
Points d'intérêt majeurs à desservir: 
Berchem-Gare 
Accès vers: 
PCl, PC6 
Connexion à assurer : 
PC1-PC6 

PC26 : «itinéraire cyclable Moselle-Syre 
desservant Roodt/Syre-Gare, Gostingen, Ehnen 
et assurant l'accès vers les itinéraires 
cyclables PC3 et PC4 » ; 

PC27 : «itinéraire cyclable Kiischtendall 
desservant Stadtbredimus, Bous, Moutfort, 
Sandweiler, cimetières militaires et assurant 
l'accès vers les itinéraires cyclables PC 1 et PC3 ; 
)) 

PC28 : «itinéraire cyclable Réiserbann 
desservant Berchem-Gare et assurant l'accès vers 
les itinéraires cyclables PCl et PC6 ». 

PC29 « itinéraire cyclable villages de la Haute-~ Suivant 1' avis du LVI (Lëtzebuerger Velos Initiative 
Sûre desservant Boulaide et le Moulin de 1' avis du LVI (Lëtzebuerger Velos Initiative) 
Bigonville-Moulin et assurant l'accès vers les 
itinéraires cyclables PC17 et PC18 » 

PC30a «itinéraire cyclable Esch/Aizette centre 
desservant Eschl Alzette-Nonnewisen, 
Eschl Alzette-CHEM, Esch/ Alzette-Gare 
et assurant l'accès vers les itinéraires cyclables 
PC30b et PC30c » 

PC30b «itinéraire cyclable Esch/ Alzette nord 
desservant le Esch/Alzette-Lycée de Lallange, 
Esch/ Alzette-Nonnewisen, le 
site Belval et assurant l'accès vers les itinéraires 
cyclables PC6, PC8 et PC30a et la connexion vers 
la France à la hauteur du Site Belval » 
PC30c «itinéraire cyclable Gare-Bourgaart 
desservant Esch/ Alzette-Gare et Eschl Alzette
Grenz et assurant l'accès vers les itinéraires 
cyclables PC6, PC8 et PC30a » 
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Dans les 3 centres de développement majeurs, des 
itinéraires cyclables supplémentaires ont été intégré 
pour favoriser le vélo sur les trajets de courte distance 
inhérents aux activités de la vie quotidienne (PC30a, 
30b, 30c, 31, 32, 33 ... ) 



PC31 a « Transversale est -ouest de la ville de 
Luxembourg desservant la Coque, Arrêt Pont 
Rouge, Parc Municipal et Merl-cimetière et 
assurant 1' accès vers les itinéraires 
cyclables PCl, PC2, PCl et 
PC3lb » 
PC3lb «Transversale nord-sud de la ville de 
Luxembourg desservant le Ville Haute, Gare 
centrale, Ban de Gasperi ch, Zone d'activités 
de Howald et assurant l'accès vers les itinéraires 
cyclables PCl et PC3la » 

PC32 «Antenne de Warken » desservant 
Ettelbruck-Gare, Ettelbruck-Lycées et 
Ettelbruck-CHdN et assurant l'accès vers les 
itinéraires cyclables PC16 et PC34 » 

PC33 «Antenne de Erpeldange/Sûre desservant 
Erpeldange/Sûre et assurant l'accès vers les 
itinéraires cyclables PC16 et PC34 » 

PC34 «Axe central Nordstad desservant 
Ettelbruck-Gare, Diekirch-Gare, Diekirch-
Campus Merten et assurant l'accès 
vers les itinéraires cyclables PC16, PC32 et 
PC33 sur la futur assise du boulevard urbain 
(RN7) » 

PC35: «itinéraire cyclable du Mamerdall 
desservant la réserve naturelle Mamerdall-
Marner-Lycées assurant l'accès vers 
les itinéraires cyclables 
Prl ~ E't Pr14 "· 
PC36: « itinéraire cyclable du Plateau de 
l'Oesling desservant Troisvierges-Gare et 
assurant l'accès vers les itinéraires cyclables 
PC20 et PC21 »; 

-

PC3 7 : « itinéraire cyclable Châteaux du Gutland 
desservant Hollenfels, Schoenfels, Lintgen, 

1 

Bourglinster et assurant 1 'accès vers les 
ininéraires cyclables PCS PCI2, PC14 et PC15 » 

1 
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Art. 5. Les aménagements à faire sur les 
propriétés privées, bordant le réseau national, 
ne sont pas soumis à l'octroi d'une permission 
de voirie. Sans préjudice d'autres dispositions 
légales et réglementaires, les travaux à réaliser 
sur l'assise-même de la piste, à l'exception 
des travaux de conservation et d'entretien, 
sont soumis à l'obtention d'une permission de 
voirie. 

Art. 6. Les terrains formant l'assise des pistes 
cyclables du réseau national, qu'ils soient 
privés ou publics, sont acquis par l'Etat, à 
l'exception de l'assise des chemins forestiers 
et ruraux communaux existants, des chemins 
vicinaux et des terrains sur lesquels l'Etat 
acquiert un usufruit sur base conventionnelle. 

Ad Article 5. 
... le Conseil d'Etat propose cependant de 

faire abstraction du début de la deuxième 
phrase qui devrait dès lors commencer par 
les termes suivants: ,Les travaux à 
réaliser sur l'assise même ... " 

Ad Article 6. 
la terminologie concernant la voirie communale 
ne concorde pas avec le libellé de l'alinéa 1er de 
l'article 3. n y a lieu de rétablir à cet égard la 
concordance nécessaire. 

Art. 5. Les aménagements à faire sur les 1 Pas de commentaires 
propriétés privées, bordant un itinéraire cyclable 
le-ill!_réseau national, ne sont pas soumis à 
l'octroi d'une permission de voirie. Sans 
~Féj aàiee à' IHI tr es à ÏSJ! a si ti efts lé ga 
les et réglemeB:taires, Lies travaux à 
réaliser sur l'assise-même de lft.;li5tel'itinéraire 
cyclable du réseau national, à l'exception des 
travaux de conservation et d'entretien, sont 
soumis à l'obtention d'une permission de voirie. 

Art. 6. Les terrains formant l'assise des pistes 1 Pas de commentaires 
itinéraires cyclables du réseau national, qu'ils 
soient privés ou publics, sont acquis par l'Etat, à 
l'exception de l'assise de la vome 
communaleèes ehemins ferestiers et RH'IHIX 

eeHlffi\iB&IH[ existant~, àes eàemifts vieiftiHix et 
des terrains sur lesquels l'Etat acquiert un 
usufruit sur base conventionnelle. 
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Les dépenses d'aménagement et d'entretien 
constructif des pistes cyclables faisant partie 
du réseau national, tels que précisées à 
l'article 4, sont à charge de l'Etat, à 
l'exception des tronçons sur chemins vicinaux 
à l'intérieur d'une agglomération. 

es subventions sont plafonnées à trente 
ourcents du montant global du 
rojet d'aménagement de la piste cyclable. 
'autres tronçons de pistes cyclables à 
énager dans les régions limitrophes du 

erritoire national peuvent être subventionnés 
ar l'Etat. 

Il est institué un comité interministériel 
regroupant les représentants des ministères 
ayant dans leurs attributions les Travaux 
publics, l'Agriculture, l'Intérieur, le Tourisme 
et les Sports, chargé de faire des propositions 
relatives aux subventions et de veiller à la 
mise en œuvre du réseau national. 
La mise en place de la signalisation 
directionnelle des pistes cyclables est à charge 
de l'Etat. 

le Conseil d'Etat propose de revoir la rédaction 

de l'alinéa 2 dans le sens suivant: 
,Les dépenses d'aménagement et d'entretien 
constructif des pistes cyclables et des autres 
infrastructures routières formant le réseau 
cyclable national sont à charge de l'Etat, à 
l'exception des tronçons empruntant la voirie 
communale à l'intérieur des agglomérations." 

il est proposé de traiter dans deux articles séparés 
les interventions en faveur du développement et 
de la conservation du réseau national (alinéas 
1er, 2, 6 et 7), d'une part, et le subventionnement 
et l'encadrement au profit de tiers assuré en la 
matière par l'Etat (alinéas 3, 4 et 5), d'autre part. 

es dépenses d'aménagement eC d'entretien 
constructif des pistesitinéraires cyclables et des 
autres infrastructures routières formant le réseau 
cyclable national sont à charge de l'Etat, 
à l' exception des troncons empruntant la 
voirie communale à l'intérieur d'une 
agglomération. 

Il est iastitué \Hl eamité iatemHt1istériel 
regra~ant les représeataats èes miaistères ayant 
èaBs leaFS attriàutiaas les TraYtii:IX publies, 
l'A gr ieu !tu r e, 1' latér i eur, le T eu rism 
e et les 
Sparts, eàargé èe faire èes prapasitiaas relati\•es 
tii:IX suà•,•eati aas et è e vei lier à la mis e 

Ela réseau aatiaaal. 
La mise ea. plaee èe la sigaalisatiaa 
èireeâemelle Iles pistes eyelaàles est à eàarge èe 
-!!E-
tat,-
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~ 
mise en place de la signalisation 

rectionnelle des pistes cyclables est à charge 
l'Etat. 

Hormis que pour les raisons évoquées à l'endroit 
de l'article 2, le Conseil d'Etat demande qu'à 
l'alinéa 3 de l'article 6 (nouveau selon le Conseil 
d'Etat) les termes ,pistes cyclables" soient 
remplacés, il note que le texte projeté ne précise 
pas que les ,pistes cyclables" visées sont celles 
du réseau national. Le libellé retenu par les 

auteurs permet de considérer la charge de l'Etat 
comme valant sans distinction pour l'ensemble 
des infrastructures étatiques et communales 
servant à la circulation cycliste. 

Qu'en est-il par ailleurs de la prise en charge de 
la pose et de l'entretien des autres signaux 
routiers requis pour la circulation des cyclistes 
sur une infrastructure qui leur est propre ou 
qu'ils doivent partager avec autrui? Le simple 
fait d'évoquer le souci d'éviter des redondances 
avec le Code de la route (cf. commentaire des 
articles) ne permet pas d'y répondre de manière 
satisfaisante. Le Conseil d'Etat renvoie à cet 
effet à son avis du 30 avril 2013 relatif au projet 
de loi modifiant 1) la loi modifiée du 14 février 
1955 concernant la réglementation de la 
circulation sur toutes les voies publiques, 2) la loi 
communale modifiée du 13 décembre 1988 (doc. 
pari. n° 65173) 

L'entretien courant du réseau national Pour ce qui est enfin de l'alinéa 4 de l'article 6 
incombe aux communes sur le territoire (nouveau selon le Conseil d'Etat), il reprend 
desquelles se trouvent les différents tronçons textuellement les dispositions de l'alinéa 3 
ou parties des pistes cyclables. En cas de de l'article 7 de la loi de 1999. Compte tenu des 
carence des communes, les prestations difficultés soulevées en relation avec l'emploi 
nécessaires au maintien de la viabilité du non conforme de la notion de pistes cyclables, le 
réseau sont exécutées par l'Etat aux frais des Conseil d'Etat suggère de reformuler comme suit 
communes. le texte en question: 

,L'entretien courant du réseau cyclable national 
incombe aux communes territorialement 
compétentes. En cas de carence de la commune 
territorialement compétente, les prestations 
nécessaires au maintien de la viabilité du réseau 
sont effectuées par 1' Etat aux frais de la 
commune concernée." 

La mise en place, la pose et l'entretien de la 
signalisation directionnelle des ~itinéraires 
cyclables du réseau national ~lM-sont à charge de 
l'Etat. A l' extérieur des agglomérations , 
les autres signaux routiers requis pour la 
circulation des cyclistes sur le réseau 
cyclable national seront mise en place, posés 
et entretenus --Pl!! l'Etat 

L'entretien courant du réseau cyclable 
national incombe aux communes territorialement 
compétentes. En cas de carence de la commune 
territorialement compétente, les prestations 
nécessaires au maintien de la viabilité du réseau 
sont effectuées par l'Etat aux frais de la 
commune concernée. 
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Intégration des précisions demandées par le Conseil 
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Art. 7. Afin de compléter le réseau national, 
les raccords et liaisons communaux tels que 
définis à l'article 2, ne faisant pas partie du 
réseau national et qui sont d'utilité publique, 

peuvent être subventionnés par l'Etat en 

fonction: 

1. de leur conformité aux dispositions de 
l'article 3; 

2. de leur conformité aux 
caractéristiques techniques fixées par 
Je règlement grand-ducal pris sur base 
de l'article 3 ; 

3. de leur cohérence au niveau du réseau 
national; 

4. de l'importance des points d'intérêt à 
desservir. 

Ad Article 7. 
Je point 2 de l'alinéa 1er du nouvel article 7 
(selon le Conseil d'Etat) est superfétatoire, alors 
que Je renvoi prévu au point 1 à l'article 3 du 
projet de loi comporte de plein gré une référence 
aux caractéristiques réglementaires auxquelles 
doivent répondre les éléments composant Je 
réseau cyclable national. TI échet par conséquent 
de faire abstraction de ce point 2. 

Les points 3 et 4 du même alinéa sont rédigés 
dans une approche particuliérement subjective 
alors que tout critére pour mesurer la cohérence 
du réseau national où l'importance des points 
d'intérêt à desservir fait défaut. Le Conseil d'Etat 
estimerait bien plus logique de se fier au 
jugement des communes, juges de l'intérêt local, 
quant à l'opportunité des éléments locaux 
destinés à compléter l'infrastructure cyclable 
étatique, puisqu'en fin de compte ce sont elles 
qui supportent au moins 70 pour cent du coût à 
charge de leur budget. Dans la phrase 
introductive, la mention du caractére d'utilité 
publique de ces initiatives constitue une redite 
par rapport à l'article 1 er 

Art. 7. ffi--Les liaisons et raccordements au 1 Nous insistons sur la cohérence au niveau du réseau 
réseau national créées par les communes peuvent national afin d'éviter des doubles emplois entre Je 
bénéficier d'une aide financière de l' réseau national cyclable et Je réseau local. 
~ eeBèitieB au'i ls s-Jtt. ~ ..!!!!f _!!!-_m-_ 
es dans la mesure où ils répondent aux conditions/ Afin de garantir Je succès des liaisons et raccords, il 
suivantes: est important de relier les points d'intérêt 

communaux tels que définis à l'article 2. 
1. conformité avec Jes&\Hf dispositions de 

l'article 3 ; et ~ehéfeBt !t'tee le Féseaul Suite à cette définition, l'approche des critères de 
Batiellti B'(elaèle. subventionnement n'est plus subjective. 

2. àe leHF eehéfeBee &Il niveaurenforcement 
de la cohérence du fésea&.réseau cyclable 
national: 

3. desserte des--de points d'intérêt 
communaux. à àessef'I'ÏF 

18 



Les subventions sont plafonnées à trente pour 
cents du montant global du projet 
d'aménagement de la piste cyclable. D'autres 
tronçons de pistes cyclables à aménager dans 
les régions limitrophes du territoire national 
peuvent être subventionnés par l'Etat. 

n est institué un comité interministériel 
regroupant les représentants des ministères 
ayant dans leurs attributions les Travaux 
publics, l'Agriculture, l'Intérieur, le Tourisme 
et les Sports, chargé de faire des propositions 
relatives aux subventions et de veiller à la 
mise en œuvre du réseau national. 

L'alinéa 4 de 1' article 6 du projet Les aides sont allouées par le ministre ayant les 
gouvernemental doit être scindé, alors que la Travaux publics dans ses attributions à charge du 
deuxième phrase introduit une disposition budget de l'Etat et dans les limi-t-es des 
étrangère aux aspects traités à la fois par l'alinéa crédits disponibles. 
qui précède et la première phrase. 

Elles ne peuvent pour aucun projet dépasser [30 
Dans la mesure où selon l'article 76 de )a oour cent] du coût de l'in-vest-iss-em-ent 
Constitution, il a~partient au Grand-Duc effectué par la commune. 
d'organiser le Gouvernement, il est interdit aux 
autres pouvoirs institutionnels, y compris le Des extensions du réseau cyclable national au
législateur, d'intervenir dans cette compétence. delà des frontières nationales peuvent être 
Aussi le Conseil d'Etat doit-il s'opposer subventionnées par l'Etat. 
fonnellement au maintien de l'alinéa prévoyant 
l'institution d'un comité interministériel. 
Au regard des considérations qui précèdent, le 
Conseil d'Etat préconise la rédaction suivante 
pour le nouvel article 7: 
,Art. 7. (1) Les liaisons entre deux ou plusieurs 
itinéraires cyclables du réseau national et les 
raccordements à ce réseau des infrastructures 
cyclables locales créées par les communes 
peuvent bénéficier d'une aide financière de 
l'Etat, à condition qu'ils soient confonnes aux 
dispositions de l'article 3. 
Les aides sont allouées par le ministre ayant les 
Travaux publics dans ses attributions à charge du 
budget de 1 'Etat et dans les limites des crédits 
disponibles. 
Elles ne peuvent pour aucun projet dépasser [30 
pour cent] du coût de l'investissement effectué 
par la commune. 
Des extensions du réseau cyclable national au
delà des frontières nationales peuvent être 
subventionnées par l'Etat." 
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6600/01 Projet de règlement grand-ducal initial 1 Avis conseil d'Etat Amendements gouvernementaux Commentaire TP 

Projet de règlement grand-ducal portant 
exécution de la loi du .. • relative au réseau 
national de pistes cyclables et à la promotion 
de la mobilité douce 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, 
Duc de Nassau, 

Il Vu la loi du . . . . . . . . relative au réseau 
national de pistes cyclables et à la promotion de 
la mobilité douce et abrogeant la loi du 6 juillet 
1999 portant création d'un réseau national de 
pistes cyclables ; 

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 
concernant la réglementation de la circulation sur 
toutes les voies publiques; 

Le Conseil d'Etat entend d'abord renvoyer à ses 
observations critiques concernant 1' intitulé de la 
loi de base qui sont reprises dans son avis précité 
de ce jour. Pour le surplus, il y a lieu de 
mentionner 
correctement 1' intitulé de la loi en projet par 
l'évocation du libellé complet de celle-ci. 
Au regard de son observation formulée dans le 
cadre des considérations générales qui précèdent, 
le Conseil d'Etat estime qu'il n'est pas exact 
d'évoquer dans l'intitulé l'exécution de la loi de 
base, du moment que les dispositions 
réglementaires en projet sont apparemment 
censées 
s'appliquer uniquement aux infrastructures 
cyclables mises en place et gérées par l'Etat. 

Projet de règlement grand-ducal portant exécution 
de la loi du ... relative 

au réseau cyclable national et aux liaisons et 
raccordements vers le réseau communal 

Afin d'éviter toute confusion avec la définition du 
terme « piste cyclable » du Code de la Route, il 
est proposé de modifier l'intitulé du projet. Le 
terme « réseau routier cyclable » semble être trop 
associé aux initiatives récentes au Danemark et en 
Allemagne désignant des pistes cyclables à haute 
capacité(« FahrradstraJ3e »). 

Les dispositions réglementaires en projet ne 
s'appliquent pas uniquement aux infrastructures 
cyclables mises en place et gérées par l'Etat mais 
aussi aux liaisons et raccordements vers le réseau 
communal. 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc 1 pas de commentaires 
de Nassau, 

Vu la loi du ........ relative lill relative au réseau 

Le visa relatif à la mention de la loi en projet doit 1 cyclable national et aux liaisons et raccordements 
être adapté conformément au libellé finalement vers le réseau communal. 
retenu pour son intitulé. lill résellll natianal èe pistes e~<elaèles et à la 

prematiaa èe la maàilité èaHee et aèregeaftt la lai 
èH ti jHillet 1999 paftlmt eféatian à 'liB résellll 
natianal èe pistes eyelaàles ; 

Un texte de même valeur normative ne peut pas 
servir de fondement légal à un autre règlement 
grand-ducal. Aussi convient-il de supprimer le 

Vu la lai maèitiée èH 14 fé•,'fier 1933 eaneemant la 
réglemefttatiaa èe la eireHlatian Slif talites les •1aies 
pliblilllies; 

pas de commentaires 

Vu l'arrêté grand-ducal modifié du 
novembre 1955 portant règlement de 
circulation sur toutes les voies publiques ; 

visa relatif à 1 'arrêté grand-ducal modifié du 23 
231 novembre 1955 portant règlement de la 
la circulation sur toutes les voies publiques. 

Vti 1' aŒêté gr=anè èHeal meèitié èH 23 nevemàre 
1933 peftaftt règlemeat èe la eif6Hlatien Slif telites 
les veies plibliEJHes ; 

Vu l'avis de la Chambre des Salariés, de la 
Chambre des Fonctionnaires et Employés 
Publics, de la Chambre d'Agriculture, de la 
Chambre de Commerce et de la Chambre des 
Métiers; 

Le visa concernant la consultation des chambres 
professionnelles doit être adapté en fonction des 
avis effectivement parvenus au Gouvernement 
au moment où le projet de règlement grand-ducal 
sera soumis à la signature grand-ducale. 

Vu l'avis de la Chambre des Salariés, de la 1 pas de commentaires 
Chambre de Commerce et de la Chambre des 
Métiers; 
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Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur Je rapport de Notre Ministre du 
Développement durable et des Infrastructures, 
notre Ministre des Classes moyennes et du 
Tourisme, notre Ministre de l'Agriculture, de la 
Viticulture et du Développement rural, notre 
Ministre de l'Intérieur et à la Grande Région et 
après délibération du Gouvernement en Conseil; 

Art. ter. Les voies publiques du réseau national 
de pistes cyclables dénommé ci-après « Je réseau 
national », longent la voirie de l'Etat ou suivent 
un tracé indépendant de celle-ci. 

Lorsqu'à l'extérieur d'une agglomération elles 
longent la voirie de l'Etat, elles doivent être 
nettement séparées de celle-ci par une zone de 
protection ou par une autre séparation matérielle 
à l'exception des chemins repris à moins de 500 Il véhicules par direction et par jour. 

Si la visibilité le permet, Je réseau national peut 
être signalé sur des chemins repris sans 
séparation matérielle, sous condition que la 
charge de trafic journalière de ces chemins soit 
inférieure à 500 véhicules par direction. 

Pas de commentaires Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre du Développement 
durable et des Infrastructures, notre Ministre des 
Classes moyennes et du Tourisme, notre Ministre 
de l'Agriculture, de la Viticulture et du 
Développement rural, notre Ministre de l'Intérieur 
et à la Grande Région et après délibération du 
Gouvernement en Conseil 

Pas de commentaires 

L'alinéa 1er de l'article sous examen est à adapter Art. ter. Les voies publiques du réseau cyclable Les dispositions réglementaires en projet ne 
en fonction du choix à faire par les auteurs du national àe pistes eyel&àles dénommé ci-après «Je s'appliquent pas uniquement aux infrastructures 
règlement grand-ducal en projet entre la réseau national» et les liaisons et raccordements cyclables mises en place et gérées par l'Etat mais 
limitation du champ d'application de celui-ci au dénommés ci-après «Je réseau communal», aussi aux liaisons et raccordements vers le réseau 
réseau national d'itinéraires cyclables et longent la voirie de l'Etat ou suivent un tracé communal. 
l'extension de ce champ d'application aux indépendant de celle-ci. 
infrastructures cyclables mises en place par les 
communes. 

Tout en renvoyant à la composition du réseau 
national telle que déterminée à 1 'article 2, le 
Conseil d'Etat estime qu'il ne suffit pas de voir 
uniquement l'élément « pistes cyclables » du 
réseau national, alors que ce dernier comporte de 
toute évidence encore d'autres types de voies 
publiques. 

A 1' alinéa 2, il convient d'écrire, à l'instar du 
libellé de l'article 3, qu'il s'agit de chemins repris 
« dont la charge journalière est inférieure à 500 
véhicules par direction ». Le Conseil d'Etat se 
demande encore si ce plafond a trait uniquement 
aux véhicules à moteur empruntant le chemin 
repris en question ou s'il faut y inclure aussi les 
vélos. 

idem 

Lorsqu'à l'extérieur d'une agglomération elles-k 
réseau national et communalleflgefttlonge la voirie 
de l'Etat, eHes-il doitàeWeffi être nettement 
séparées de celle-ci par une zone de protection ou 
par une autre séparation matérielle à l'exception 
des chemins repris dont la charge journalière est 
inférieure à mei:fts àe 500 véhicules automoteurs 
par direction et parjeur.~ 

Si la visibilité le permet, le réseau national~ 
communal peut être signalé sur des chemins repris 
dont la charge journalière est inférieure à 500 
véhicules automoteurs par direction sans séparation 
matérielle, saas eesàitieR ~J~~e la eharge àe tfaf.ie 
jeamalièfe àe ees ehemiss sait isférieure à SQQ 
véhleales par àifeeties. ~ 

2 

Dans le contexte de 1 'alinéa 2 fortement axé sur la 
sécurité des cyclistes, il est clair que la proposition 
de texte se réfère aux véhicules automoteurs 

idem 



Art. 2. Le réseau national se compose des 
catégories de voies publiques suivantes: Il (1) les pistes et voies cyclables obligatoires, 
indiquées par le signal D,4; 

1 (2) les chemins obligatoires pour cyclistes et 
piétons, indiqués respectivement par les signaux 
D,5a et D,5b; 

Il (3) les chemins forestiers ou ruraux munis du 
signal C,2, complété par un panneau additionnel 
portant l'inscription «excepté 1 frei»; 

Il (4) les chemins vicinaux, ou les chemins repris à 
moins de 500 véhicules par jour et direction; 
(5) les voies suggestives sur la voirie de l'Etat à 

li l'intérieur des agglomérations. 

Les parties du réseau national reprises sous (3), 

Il 
(4) et (5) ne sont pas indiquées par des signaux à 
effet obligatoire. 

Le recours à des chiffres arabes placés entre 
parenthèses est réservé à la subdivision d'un 
article en paragraphes. Dans une énumération du 
genre de l'article sous examen, il y a lieu 
d'utiliser des chiffres arabes ou deslettres suivis 
d'une parenthèse fermante. 

Au point 4), il est préférable de parler des 
chemins communaux. Par ailleurs, l'observation 
faite à 1 'endroit de 1 'alinéa 2 de 1 'article 1er vaut 
également dans ce contexte. 

Dans la mesure où la signalisation obligatoire est 
indiquée sous les points 1) et 2) de l'alinéa !er, 
l'alinéa 2 devient superfétatoire et doit être 
supprimé. 

Art. 2. Le réseau national se compose des 
catégories de voies publiques suivantes: 
fl) les pistes et voies cyclables obligatoires, 
indiquées par le signal D,4; 
(2) les chemins obligatoires pour cyclistes et 
piétons, indiqués respectivement par les signaux 
D,5a et D,5b; 
(3) les chemins forestiers ou ruraux munis du signal 
C,2, complété par un panneau additionnel portant 
l'inscription «excepté 1 frei»; 
(4) les chemins ~mmunaux, ou les 
chemins repris à moins de 500 véhicules par jour et 
direction; 
(5) les voies suggestives sur la voirie de l'Etat à 
l'intérieur des agglomérations. 

Les parties de réseae aatieaal reprises sees (3), (4) 
et ($) ne seHt pas iadil}eées par des sigaaeK à effet 
eàligateire. 

pas de commentaires 

Art. 3. Le soubassement est réalisé de manière à 1 Sans observations 
ce qu'il résiste aux sollicitations du co-

Art. 3. Le soubassement est réalisé de manière à ce 1 Pas de commentaires 
qu'il résiste aux sollicitations du co-utilisateur, 

utilisateur, présentant le poids en charge le plus présentant le poids en charge le plus élevé. 
élevé. L'emploi de matériaux, issus des hauts- L'emploi de matériaux, issus des hauts-fourneaux, 
fourneaux, n'est pas autorisé pour la réalisation n'est pas autorisé pour la réalisation du 
du soubassement. soubassement. 

Art. 4. La couche de roulement est réalisée de L'article sous examen ne donne pas lieu à critique Art. 4. La couche de roulement est réalisée de Le détail de la structure de roulement sera défini 
manière à se présenter sous forme de plate-forme quant au fond. manière à se présenter sous forme de plate-forme dans une note ministérielle. Par voie de 
unie exempte de tous matériaux pointus, pouvant unie exempte de tous matériaux pointus, pouvant conséquence, il est proposé de traiter les 
affecter les pneumatiques des cycles au-delà En ce qui concerne la deuxième phrase de l'alinéa affecter les pneumatiques des cycles au-delà d'une dispositions techniques de la couche de 
d'une usure normale. 2, il_ Y aura~t cependant lieu d'écrire « · · · sur. les usure normale. roulement de fa on sommaire dans le pro'et de 

sectiOns qm comportent une pente d'un degre de , 
1 

ff • ç J 

Selon la nature des terrains traversés, la structure 
de la couche de roulement sur base d'un liant 
hydraulique, hydrocarboné ou végétal 
biodégradable peut être étanche ou perméable. 
Toutefois, sur les sections d'une pente 
comportant un degré de déclivité supérieur à 4% 
le recours à une couche de roulement perméable 
n'est pas autorisé. 

d . 1. · . reg ement a erant. 
ec IVIte · · · ». La couche de roulement est constituée par un 

revêtement sur base d'un liant hydrocarbonée ou 
hydraulique. 
Selea la aatere des terrains tr!Piersés, la strnetere de 
la eeeelte de reelemeHt ser àase d' !Hi liant 
ftydraelil}lie, hyèfllear 
àiedégradaàle peet êtr ~à.eaé ee 'légétal 
Teetefeis, ser les seetie:s ~:mehe ee p8Fffléaàle. 
lift degré de déeli'lité su éri lifte. pente eefflj'!ertant 
!Hie eeeel!e àe 

1 
43 eer a 4% le reeeers à 

~ .. +~..: ~.- ree emeHt pefffléaàle , = aest pas 
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Art. 5. Pour la réalisation des futures pistes du 
réseau national, les gabarits minimaux suivants 
sont à respecter : 

a. La largeur minimale de l'assise selon la 
création d'une classification HA (à 
l'extérieur des agglomérations) et lA (à 
l'intérieur des agglomérations): 

Caié&m:iede,"Oie V oie bidiruômatlle 

liA 
1 

lA 

Q) , .. 
1 

2.50• 

(2) ,.. 1 3.00• 

(l) 3,50m 

(4) 3,50m. J - l,50m 

m 

Voie~ 

RA 1 iA 

~----r,œ. 

UOm 1 2.00m 

1.25• 
(4,00•.--la ........ ........... 
~elle 

llltiM) 

Pour les pistes cyclables communales de 
catégorie (1) et (2), les gabarits minimaux 
suivants sont recommandés : 

Ca!:ipriedevoie Voie~e -v.-liiû&r~ 

lA liA lA 

(1) 2.50m 1.20• 1.20m 

(2) 2.50• 1.50• 1.50• 

Les gabarits minimaux des catégories (3), (4) et 
(5) sont identiques aux prescriptions relatives au 
réseau national. 

Pour le réseau national et communal de pistes 
cyclables, il peut être dérogé, dans des cas 
exceptionnels dûment motivés, aux gabarits 
minimaux définis pour la catégorie de voie (1) et 
(2) voie bidirectionnelle HA. Toutefois, en aucun 
cas, les gabarits peuvent être inférieurs à 2,00 rn. 

Dans la ligne de la présentation rédactionnelle des 
autres dispositions du règlement grand-ducal en 
projet, il y a lieu d'écrire dans la phrase 
introductive « ... sont respectés: ». 

Si les auteurs entendent faire usage de phrases 
entières dans l'énumération qui suit, cette syntaxe 
doit s'appliquer également à la phrase 
introductive du point a). 

Dans la ligne de l'observation faite à l'endroit de 
la phrase introductive, le Conseil d'Etat propose 
de concevoir le libellé des exigences reprises au 
point c) sans recourir au verbe« devoir», mais en 
écrivant « comportent » ou « comporte », à 
1 'alinéa 1er, voire « est située » et « restent 
dégagés », aux alinéas 3 et 4. 

Le Conseil d'Etat estime encore que les 
infrastructures cyclables qui longent une 
chaussée, qu'elles y soient intégrées sous forme 
de voies cyclables ou qu'elles longent la chaussée 
sur une assiette distincte, ne doivent - pour des 
raisons évidentes de sécurité - être ouvertes à la 
circulation des cyclistes que dans le sens de la 
circulation automobile du moment qu'elles sont 
unidirectionnelles. Cette règle est à prévoir dans 
le contexte du règlement en projet et la 
signalisation verticale et le marquage doivent en 
tenir cornote. 
Sans observations 

Sans observations 

Art. 5. Pour la réalisation des futures pistes 
itinéraires cyclables du réseau national ainsi gue les 
liaisons et raccordements subsidiables par l'Etat, 
les gabarits minimaux suivants sont à reseeeter 
respectés: 

a. La largeur minimale de ~la couche de 
roulement selon la eréatiea è'une 
classification HA (à l'extérieur des 
agglomérations) et lA (à l'intérieur des 
agglomérations) comporte les dimensions 
suivantes: 

Ciaét;Giieclcwic Voie bi~ 

liA lA 

(1) 2,50m 2.50• 

(2) 2,50m 3,00. 

(3) 3,50• 

(4) 1.so ... - -,------uo. 
m 

Voie~ 

HA J fA 

1,60m 1 UOa 

l,fiOaa 1 2,00m 

1,2Sm 
(l.SO•..- .. ........ --_, 

Pour le réseau national et communal de pistes 
cyclables, il peut être dérogé, dans des cas 
exceptionnels dûment motivés, aux gabarits 
minimaux définis pour la catégorie de voie (1) et 
(2) voie bidirectionnelle HA. Toutefois, en aucun 
cas, les gabarits peuvent être inférieurs à 2,00 m. 
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Pas de commentaires 

Etant donné que le Conseil d'Etat a exprimé ses 
réserves de prévoir des gabarits minima pour le 
réseau cyclable communal alors que les subsides 
ne portent que sur des liaisons et raccordement, 
il est proposé de fixer des gabarits minimas pour 
le réseau national et les intersections 
communales subsidiables. 

Par voie de conséquence, il est proposé de 
prévoir les mêmes gabarits minimaux que pour le 
réseau national. 

Pour les voies suggestives, la bande de circulation 
unidirectionnelle entière a été réduite à 3m50. 
En effet, des routes bidirectionnelles à 8m de 
largeur à l'intérieur d'une agglomération sont 
devenues rares au Grand-Duché. Afin d'éviter 
que cette catégorie de voie (5) devient 
inapplicable, les dispositions techniques ont été 
corrigées vers le bas. 

Pas de commentaires 



a. La hauteur libre minimale est de 2,50 rn b. La hauteur libre minimale est de 2,50 rn 
pour les voies publiques des catégories pour les voies publiques des catégories ( 1) 
(1) et (2) et de 4,50 rn pour les voies et (2) et de 4,50 rn pour les voies publiques 
publiques des catégories (3), (4) et (5). des catégories (3), (4) et (5). 

Sans observations c. L'assise d'un itinéraire cyclable de catégorie Supression de la disposition sur les accotements 
c. L'assise d'une piste cyclable ou d'un (1) ou (2) doit comporter des deux côtés un (répétition de l'article 5} et uniformisation des 

chemin obligatoire pour cyclistes et accotement d'une largeur minimale de 0,50 m. types d'itinéraires cyclables suivant l'article S. 
piétons en site propre doit comporter des Sans préjudice des dispositions des articles 1er 
deux côtés un accotement d'une largeur et 7, l'assise d'un itinéraire cyclable de 
minimale de 0,50 m. Sans préjudice des catégorie (1) ou (2), longeant une chaussée, doit 
dispositions des articles 1er et 7, l'assise comporter du côté de la chaussée, soit une zone 
d'une piste cyclable ou d'un chemin de protection d'une largeur minimale de 0,50 
obligatoire pour cyclistes et piétons, rn, soit une surélévation d'une hauteur 
longeant une chaussée, doit comporter du minimale de 0,10 rn en section courante, soit 

1 

côté de la chaussée, soit une zone de une autre séparation matérielle. 1:,' aeeetemeat 
protection d'une largeur minimale de àeit eem~efter UHe ifwgear millÎH!ale àe G,5G m. 
0,50 rn, soit une surélévation d'une 
hauteur minimale de 0,10 rn en section 
courante, soit une autre séparation 
matérielle. L'accotement doit comporter 
une largeur minimale de 0,50 m. 

Les dispositions de l'alinéa qui précède sont Sans observations Les dispositions de l'alinéa qui précède sont uniformisation des types d'itinéraires cyclables 
facultatives à l'intérieur d'une agglomération. facultatives à l'intérieur d'une agglomération. suivant l'article 5 et ouverture pour le fauchage 

tardif. 
1 Pour un chemin obligatoire pour cyclistes et Pour 11ft eàemin eèligateife ~eüf eyelistes et un 

piétons, la partie réservée aux cyclistes doit être itinéraire cyclable de la catégorie (2), la partie 
située du côté de la chaussée. réservée aux cyclistes doit être située du côté de la 

chaussée. 
Les accotements doivent rester dégagés de tout 
obstacle vertical en dehors des signaux routiers. Les accotements doivent rester dégagés de tout 

1 

obstacle vertical en dehors des signaux routiers ~ 
de végétation herbacée. 

. 

Art. 6. Les signaux routiers doivent être réalisés A l'alinéa !er, le Conseil d'Etat recommande Art. 6. Les signaux routiers destinés aux Pas de commentaires 
et mis en place de manière à ne constituer aucun de s'aligner au libellé de 1 'arrêté grand-ducal infrastructures cyclables sont con!<US et f20sés de 
risque pour les usagers. précité du 23 novembre 1955 en disposant que manière àeiveat êtfe Féalisés et mis en ~laee àe 

(( Les signaux routiers destinés aux manièfe à ne constituer aucun risque pour les 
infrastructures cyclables sont conçus et posés usagers. 
de manière ... ». 

Les endroits de transition entre les différentes L'alinéa 2 ne comporte aucune valeur bes enàfeits àe tFaBsitien eHtFe les àift"éfeates 
catégories de voies publiques sont indiqués aux normative puisqu'il ne fait que renvoyer de eatégeFies àe •,•aies ~tièli!jees sem inàiljeés aü!l: 
usagers par une signalisation et un marquage façon imprécise aux règles généralement esagers ~af UHe signalisatien et 11ft maF!jeage 
routier appropriés. n en est de même du applicables de l'arrêté grand-ducal précité. Le reetier ~~Fe~Fiés. Il en est àe même àe m&fljüage 
marquage indiquant la traversée à niveau d'une Conseil d'Etat en demande la suppression. inài!jeaHt la tfaversée à niveaü à'UHe ekoossée. 
chaussée. 

---- --------
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Aux extrémités des voies publiques des 
catégories (1) et (2), ainsi qu'à leurs intersections 
avec des chemins forestiers, ruraux et vicinaux, 
des poteaux rabattables verticaux ou des 
barrières amovibles peuvent être mis en place 
pour empêcher l'accès des véhicules non 

1 

autorisés à y circuler. Les poteaux et les barrières 
amovibles doivent comporter des bandes 
réfléchissantes de couleur rouge et blanche en 

1 alternance. Les poteaux sont à pré-signaler par 
un marquage au sol axial d'au moins 4 mètres 

1 par direction d'approche. 
Art. 7. Le long des voies publiques visées à 
l'article 2, les clôtures d'enclos sous forme de 
fils de fer barbelés sont interdites, à moins 
qu'elles ne soient aménagées en retrait d'une 
clôture constituée d'au moins cinq fils de fer 
lisses ou de fils de fer maillés, et à condition 
qu'elles ne comportent pas plus de trois rangées 
de fils barbelés, qui sont distantes d'au moins 
0,25 rn de la clôture de fils lisses ou de fils 
maillés et qui ne dépassent, ni vers le haut ni 
vers le bas, la limite des fils extérieurs de ladite 
clôture. 

Dans la deuxième phrase de l'alinéa 3 (2 selon 
le Conseil d'Etat), il y a lieu d'écrire pour les 
raisons évoquées à 1 'endroit de l'article 5 « 
comportent » au lieu de « doivent comporter ». 
Dans la troisième phrase, il faut éviter le 
recours au terme « pré-signaler », inconnu des 
dictionnaires, en écrivant: « Les poteaux sont 
signalés à leur approche par ... d'au moins 4 
mètres dans chaque direction ». 

Sans observations 

Lorsqu'une chaussée est longée par une piste Il est difficile au Conseil d'Etat de comprendre 
cyclable ou un chemin obligatoire pour cyclistes la signification de l'expression « dispositif de 
et piétons et qu'elle est équipée du côté de retenue » utilisée par ailleurs dans 1 'arrêté 
l'infrastructure cyclable d'un dispositif de grand-ducal précité du 23 novembre 1955 pour 
retenue, celui-ci doit se trouver entre la chaussée désigner des systèmes techniques permettant 
et l'infrastructure cyclable. Les dispositifs de d'attacher des enfants en bas âge dans les 
retenue ainsi que tout équipement ou mobilier véhicules à moteur, lorsque leur taille ne leur 
routiers situés à moins de 5 rn de l'infrastructure permet pas encore de mettre la ceinture de 
cyclable doivent être aménagés de façon à ne pas sécurité. 
constituer des risques pour les usagers qui y 
circulent. 1 Pour éviter toute méprise en matière de 

terminologie employée dans le cadre de la 
législation routière, le Conseil d'Etat invite les 
auteurs à remplacer l'expression en question. 
Par ailleurs, il échet, pour les raisons déjà 
évoquées, d'écrire dans la dernière phrase « 
sont aménagés » au lieu de « doivent être 
aménagés». 

Aux extrémités des voies publiques des catégories 
(1) et (2), ainsi qu'à leurs intersections avec des 
chemins forestiers, ruraux et vicinaux, des poteaux 
rabattables verticaux ou des barrières amovibles 
peuvent être mis en place pour empêcher l'accès 
des véhicules non autorisés à y circuler. Les 
poteaux et les barrières amovibles èeWent 
ee!Bf1eFter comportent des bandes réfléchissantes 
de couleur rouge et blanche en alternance. Les 
poteaux sont à pFé sigaalersignalés à leur approche 
par un marquage au sol axial d'au moins 4 mètres 

'------L--'.ans chaaue direction. 
Art. 7. Le long des voies publiques visées à 
1' article 2, les clôtures d'enclos sous forme de fils 
de fer barbelés sont interdites, à moins qu'elles ne 
soient aménagées en retrait d'une clôture constituée 
d'au moins cinq fils de fer lisses ou de fils de fer 
maillés, et à condition qu'elles ne comportent pas 
plus de trois rangées de fils barbelés, qui sont 
distantes d'au moins 0,25 rn de la clôture de fils 
lisses ou de fils maillés et qui ne dépassent, ni vers 
le haut ni vers le bas, la limite des fils extérieurs de 
ladite clôture. 

La pointe des poteaux de clôture ne doivent pas 
présenter de côté tranchant 

Lorsqu'une chaussée est longée par une piste 
cyclable ou un chemin obligatoire pour cyclistes et 
piétons et qu'elle est équipée du côté de 
l'infrastructure cyclable d'un!< llispesitif Ile 
i'eteffileglissière de sécurité, eekHcelle-ci èeit-se 
trouve!' entre la chaussée et l'infrastructure 
cyclable. Les llispesitifs Ile Fetelftleglissières ainsi 
que tout équipement ou mobilier routiers situés à 
moins de 5 rn de l'infrastructure cyclable èeWent 
êtfesont aménagés de façon à ne pas constituer des 
risques pour les usagers qui y circulent. 

Des ouvrages de franchissement dénivelés sont 
réalisés pour sécuriser les cyclistes sur 1~ 
intersections suivantes : 

1. niveau de visibilité inférieur à 200m 
2. densité du trafic supérieure à 5000 
véhicules par jour; 
3. vitesse maximale autorisée supérieur à 50 
kmlh~ 

6 

Pas de commentaires 

Le risque de blessure par des poteaux de clôture 
a été pris en compte par le nouveau texte. 

Les critères recommandant des ouvrages de 
franchissement sont intégrées dans le Règlement 
grand-ducal au lieu de l'article 2 de la loi sur le 
réseau cyclable national (davis Conseil d'Etat). 



1 

Article 8 (nouveau selon le Conseil d'Etat) Art. 8. Le règlement grand-ducal du ler août 2001 Pas de commentaires 
Conformément à son observation formulée dans nQrtant création d'un réseau national de 12istes 
le cadre des considérations générales, le cyclables est abrogé 
Conseil d'Etat propose d'insérer un article qui 
prévoit l'abrogation du règlement grand-ducal 
précité du l er août 20 Il. 

Art. 9. Notre Ministre du Développement Sans observation. Art. 9. Notre Ministre du Développement durable Pas de commentaires 
durable et des Infrastructures, Notre Ministre des et des Infrastructures, Notre Ministre des Classes 
Classes Moyennes et du Tourisme, Notre Moyennes et du Tourisme, Notre Ministre de 
Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et du 1' Agriculture, de la Viticulture et du 
Développement Rural et Notre Ministre de Développement Rural et Notre Ministre de 
l'Intérieur et à la Grande Région sont chargés, l'Intérieur et à la Grande Région sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent règlement, qui sera publié au Mémorial. présent règlement, qui sera publié au Mémorial. 

---- --- ---··-
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